
P i è c e  n ° 3

initiative

INITIATIVE Aménagement et Développement

REVISIONS, MODIFICATIONS ET MISES A JOUR

PLAN LOCAL D'URBANISME

3. ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT

ET DE PROGAMMATION

COMMUNE DE

CHILLY-LE-VIGNOBLE

Département du JURA

Siège social : 4, Passage Jules Didier - 70000 VESOUL

Tèl : 03.84.75.46.47 - Fax : 03.84.75.31.69

initiativead@orange.fr

 Agence de BESANCON

Tèl : 03.81.83.53.29

initiativead25@orange.fr

Arrêté par délibération du Conseil Municipal :

le 25 juillet 2013

Approuvé par délibération du Conseil Municipal :

le 4 mars 2014

Modification simplifiée n°1 :

 approuvée le 24 novembre 2021



 

 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 
 

A v a n t - p r o p o s .  1 

 

Orientations d’aménagement et de programmation de la zone à urbaniser à 
vocation d’habitat située au lieu-dit « » (zone 1AU1). 2 

1. Localisation de la zone. 2 

2. Vocation de la zone. 3 

3. Principes d’aménagement de la zone. 4 

 

Orientations d’aménagement et de programmation de la zone à urbaniser à 
vocation d’habitat située au lieu-dit « Au Grand Champ» (zone 1AU2). 10 

1. Localisation de la zone. 10 

2. Vocation de la zone. 10 

3. Principes d’aménagement de la zone. 10 

 

Principes d’aménagement communs à toutes les zones à vocation d’habitat 
concernées par les O.A.P. 12 

 
 



 

Orientations d’Aménagement et de Programmation. 1 

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C h i l l y - l e - V i g n o b l e .  

A VANT - P R O POS .  
 
 
 

Conformément à l’article L. 123-1-4 du code de l’urbanisme, les P.L.U. comportent des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) : « dans le respect des orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement 
et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements. » 
 
Dans le cas de Chilly-le-Vignoble, les dispositions portent uniquement sur l’aménagement. 
« En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. ». 

 
La présente pièce « orientations d’aménagement et de programmation » décrit les principes 
d’aménagements : 

- des deux zones à urbaniser à vocation principale d’habitat « 1AU1 » et « 1AU2 » répondant 
au projet communal de faire la jonction entre le village ancien et le lotissement du nord du village. 
Ce projet de jonction s’appuie sur les aménagements réalisés ces dernières années le long de la 
route de Courlans (RD159) avec notamment la création d’un trottoir accompagné d’une voie 
cyclable et sécurisée ; 

- la zone 1AU2 sera à urbaniser après le dépôt d'un permis d'aménager sur la zone 1AU1.  

 
Les O.A.P. sont accompagnées de schémas de principe qui illustrent les principes d’aménagement 
retenus mais qui ne constituent pas des plans figés ou définitifs. Ils pourront être adaptés en fonction 
du projet. 
Les "illustrations thématiques" qui apparaissent dans le texte sont des exemples sans valeur 
prescriptive. 
 
Les opérations de construction ou d’aménagement devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement, c'est-à-dire qu’elles doivent les respecter dans l’esprit et non au pied de la lettre. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE A URBANISER A VOCATION D’HABITAT 

SITUEE AU LIEU-DIT «AU POIRIER» 

(zone 1AU1). 
 
 
 

1. Localisation de la zone. 
 
 
- Cette zone a été délimitée dans le 
prolongement du village du centre ancien, 
en bordure de la route de Courlans, en lien 
avec le projet de « relier » le lotissement 
nord du village au centre ancien, projet 
principal de la commune.  

- Elle couvre 1,35 ha et correspond à un 
espace agricole inséré dans le village et 
comprenant en limite nord une zone 
humide (protégée et non inclus dans la 
zone 1AU1). 

- Elle longe la RD159 qui vient d’être 
aménagée et sécurisée pour les piétons et 
les cycles.  

- Cette zone est également en lien avec la 
zone Ne située au sud et qui correspond à 
un secteur de réserve pour la commune 
pour la création d’équipements collectifs 
(aires de jeux, placette, équipements 
publics en lien avec le développement du 
village) ou pour la création de jardins 
partagés par exemple complémentaire en 
lien avec le développement durable.  

 

 

Son développement pourra se poursuivre en zone 2AU après modification ou révision du PLU 
en compatibilité avec le SCOT. 
Le projet d’aménagement de la zone 1AU1 devra cependant être autonome notamment en 
termes de gestion des eaux pluviales, de typologie du bâti, de stationnement, d’accès et de 
voirie par rapport à la zone 2AU.  
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2. Vocation de la zone. 
 
 
 Cette zone a été définie afin d’épaissir l’urbanisation existante du village dans le cadre d’un 
aménagement cohérent, en liaison avec le projet communal. Elle constitue une extension urbaine à 
court terme du village de Chilly-le-Vignoble et surtout une réorganisation et un renforcement de son 
urbanisme. 
La vocation principale de cette zone est l’habitat qui devra prendre différentes formes : logements 
locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, logements collectifs, habitations 
individuelles groupées… Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités 
économiques sont également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des 
habitations. 
 
- Cette mixité devra également se retrouver dans les formes architecturales pour les constructions à 
venir (toitures terrasses végétalisées mais également toitures 2 pans avec panneaux solaires …). 
L’objectif est de créer un nouveau quartier dans le village de type éco-quartier avec une priorité aux 
piétons et aux énergies renouvelables. 
L’aménagement général de la zone doit également permettre de créer plusieurs entités urbaines dans 
la zone avec des regroupements des constructions principales par ilots, par « petits quartiers » 
évitant ainsi des alignements de façades ou de parcelles bâties identiques le long des voiries. Les 
ilots de constructions pourraient s’organiser autour des zones communes de stationnement par 
exemple. (cf . principes ci-dessous) 
 

Illustration à titre d’exemple pouvant servir à l’application de la mixité sur la zone. 
 

Source : CAUE 25 
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3. Principes d’aménagement de la zone. 
 

- Cette zone doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone 
et intégrant les objectifs du développement durable devant être traduit à travers la conception 
globale du site mais également à travers les différents matériaux de mobilité douce, de 
constructions avec des matériaux bio-sourcés notamment. 
 

- Elle est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les constructions à 
implanter dans l'ensemble de la zone : son urbanisation immédiate est donc possible. 
 

- L’urbanisation de la zone sera réalisée dans le cadre d'une ou plusieurs opérations 
d'aménagement d'ensemble, chacune pouvant se réaliser en plusieurs tranches. Dans ce cas, les 
différentes tranches ne devront ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone, ni 
remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés ci-
dessous.  
 
- L’urbanisation de la zone doit aboutir à une composition générale s’intégrant de façon 
harmonieuse dans le paysage avec une organisation par petits quartiers formant des ilots de 
constructions avec des implantations différentes pour chaque ilot par rapport aux voiries , aux 
limites séparatives, aux zones communes de stationnement, aux espaces de végétations à créer.  
 
- Une continuité avec la zone 2AU limitrophe pourra également être proposée dans le cadre des 
orientations tout en imposant que la zone 1AU1 doit comprendre ses équipements propres en 
termes de gestions des eaux de pluie, de stationnements, de la voirie de desserte qui sera mise 
en place avec entrée et sortie sur la route de Courlans, 2 accès tout véhicule seront ainsi 
possibles en complément des accès vélo et piéton défini dans l’OAP . Un cheminement piéton 
pourra également être prévu comme liaison entre la zone 1AU1 et le village et passant dans la 
zone 2AU. 
 
- Un espace de transition ou de zone tampon » au nord de la zone 1AU1 sera créé. Il pourra 
recevoir les zones de stationnements perméables, un bassin paysager de rétention des eaux 
pluviales et/ou tout autre aménagement paysager ne comportant pas de logements. Ce secteur 
est situé à proximité du fossé existant (nord) et sera délimité dans la zone par la voirie permettant 
la sortie de la zone. Il devra correspondre aux secteurs ayant subi le plus de hauteur d’eau lors de 
la pluie de juillet 2021, 
 
- En l’absence d’étude hydrologique réalisée par un bureau d’étude spécialisé, cet espace tampon 
se référera aux illustrations portées dans l’additif du rapport de présentation. Il sera limité au sud 
par la voirie de sortie sur la route de Courlans. Des prescriptions sont également imposées pour 
les constructions implantées sur un terrain naturel se situant en dessous de la côté NGF + 242.00  
 

 

- Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants : 
 

Voirie : 

- La zone sera desservie par une voirie créée à partir de la route de Courlans avec 2 accès tout 
véhicules sur cette voie. Cette voirie ne présentera pas de sortie au niveau du lotissement des 
Teppes. 

- Les accès sur la RD159 se feront au niveau du chemin rural existant et au nord de la zone  
sous la zone « tampon » 

- La voirie interne sera adaptée au piéton de type voirie partagée ou avec une bande piétonne 
séparée et arborée. Elle présentera également un tracé et des aménagements permettant de 
réduire la vitesse dans la zone (route non rectiligne, chicane paysagère, …). L’opérateur 
proposera plusieurs solutions sur ce thème de la mixité entre piéton et voiture.  
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Illustration à titre d’exemple pouvant servir à l’application des rues et allées sur la zone 

 

- Aucun accès routier direct depuis les futures parcelles bâties ne sera autorisé sur la route de 
Courlans afin de conserver la liaison douce sans coupure, seuls des accès piétons et cycles 
seront autorisés et même conseillés depuis les parcelles loties. 

- Les places de stationnement « visiteurs » au minimum seront mutualisés sous forme 
d’espaces paysagers (cf. exemple ci-dessous). Ils pourront servir aux calculs des 
stationnements attendus sur la zone 1AU1 pour les futurs lots à construire. Dans ce cas, les 
objectifs de parkings visiteurs sont augmentés à l’échelle de la zone (cf. règlement écrit). 

- Pour les voiries de la zone 1AU1, des dispositifs de gestion des hydrocarbures sont à prévoir 
avant rejet dans le milieu naturel ou le réseau. 

- Les points de collecte se feront alors sur un seul point de ramassage avec des containers 
s’intégrant dans le paysage (container semi-enterrés notamment). 

 

Prescriptions de prise en compte du risque d’inondation (secteur < côté + 242.00) 
Pour les constructions autorisées : 

- préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues, 
- assurer la transparence hydraulique des équipements afin de ne pas relever les niveaux de 

crues à l’amont (par exemple, les clôtures seront perméables sur 2/3 de leur surface), 
- intégrer la mise hors d’eau de tous les équipements sensibles, et notamment les 

installations électriques et de gaz. 
- prendre en compte l’arrimage de toutes structures susceptibles de flotter, et notamment les 
cuves (en surface ou enterrées), 
- comporter les premiers planchers au-dessus des plus hautes eaux connues ou au-dessus 

de la crue de référence lorsqu’une étude hydraulique est disponible ; 
Les remblaiements, affouillements, endiguement et exhaussements du sol pourront être 

autorisés s’ils respectent les réserves suivantes : 
- s’ils sont justifiés par la protection des lieux, 
- s’ils sont indispensables à la réalisation de travaux d'infrastructure publique, 
- s’ils sont nécessaires à la réduction de la vulnérabilité des constructions et aménagements 
autorisés, 
- s’ils sont nécessaires à l'aménagement des abords des constructions et installations 
autorisées pour des surfaces ne dépassant pas 40 % de l'emprise des constructions ou 
installations concernées, 
- s’ils sont indispensables au fonctionnement des équipements d’assainissement individuel. 

Source : CAUE 25 
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relevé topographique 
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Schéma de principe illustrant les principes d’aménagement de la zone 
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typologie de l’habitat et du bâti : 

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées (voir également principes communs à 

toutes les zones à vocation d’habitat concernées par les O.A.P.pages suivantes) : les règles de 
construction sur la zone sont peu contraignantes , la construction par rapport aux voies est 
libre dans le cadre d'une opération d'ensemble, pour un projet architectural et urbain de 
qualité, , aucun coefficient d’emprise au sol n’est défini mais un pourcentage d’espace non 
bâti est obligatoire pour chaque parcelle (voir règlement).  

- Différentes tailles significatives de parcelles sont cependant à prévoir sur l’opération (cf. 
illustration paragraphe suivant). Les constructions et/ou leur annexe donnant sur la voie 
cyclable longeant la RD 159 (route de Courlans) ne présenteront pas 
d’alignement et seront implantées pour permettre un accès facilité 
piéton et cycle sur la liaison douce. La parcelle à bâtir (côté Route de 
Courlans) présentera un accès piéton (portail) sur la voie cyclable.   

 

 

Illustration de portail à titre d’inforamtion 

 

- L’orientation des bâtiments principaux devra obligatoirement favoriser la prise en compte de 
l’ensoleillement et créer une organisation cohérente et harmonieuse du bâti. Les constructions 
ne devront pas porter d’ombre sur les dispositifs d’énergie renouvelable des constructions 
voisines. L’intégration des dispositifs d’énergie renouvelable (panneaux solaires, petites 
éoliennes, géothermie) sera prévue dès la conception des nouvelles constructions. (en lien 
avec article 1AU15 du règlement)  

 

Environnement et paysage 
- La gestion des eaux pluviales sera intégrée dès le projet d’aménagement (noue, fossé, bassin 

de rétention) indépendamment de la zone humide limitrophe. 

- Des espaces aménagés en espaces verts ou en espaces naturels, accompagnent le projet 
urbain et permettent son intégration paysagère des plantations accompagneront la voirie 
principale, des clôtures en forme de haies libres et d’essences multiples accompagneront 
l’allée piétonne centrale et les parcelles à bâtir.  

 

Illustration à titre d’exemple pouvant servir à l’application des accompagnements végétaux 
 

- Une trame paysagère à l’échelle du projet et du secteur sera à créer. Elle s’intègrera aux 
éléments existants en périphérie de la zone (haie, bosquet, zone humide) et prendra des 
formes diverses sur l’ensemble de la zone  (plantation d’alignement, haies, vergers, jardins 
partagés, noue paysagère, bassins libres, parking plantés … ) afin de définir une trame verte 
(végétation) et bleue (gestion de l’eau et de milieux aquatique) à l’échelle de la zone 1AU. La 
trame noire sera également prise en compte à travers une gestion intelligente des éclairages 
des voiries et des espaces de rencontre 

 

Source : CAUE 25 
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Illustration à titre d’exemple pouvant servir à la création d’une trame paysagère et environnementale. 
 

V 

V 

V 

V 

V 

Espaces verts ou 
plantations pouvant 
accompagner les routes et 
liaisons douces dans la 
zone, ou les jardins et 
espaces verts 
 
Haies libres en limite de 
zone et de parcelles à lotir 
 
Zone de jardins avec 
vergers  
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE A URBANISER A VOCATION D’HABITAT 

SITUEE AU LIEU-DIT «AU GRAND CHAMP» 

(zone 1AU2). 
 
 
 

1. Localisation de la zone. 
 
 
 Cette zone permet de prolonger 
la zone 1AU1 avec la volonté de 
renforcer l’urbanisme entre le village 
et le lotissement au nord des 
Teppes. Cette zone longe également 
la route de Courlans. 

Elle couvre 0,5 ha et correspond à 
un espace de jardin ou de pré 
fauché mais sans réel intérêt 
agricole. Elle était classée en zone 
NA au POS. 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Vocation de la zone. 
 
 
 Cette zone a été définie afin de prolonger l’urbanisation existante et de densifier le secteur dans 
le cadre d’un aménagement cohérent. Elle constitue une extension urbaine à court-moyen terme du 
village de Chilly-le-Vignoble. 
La vocation principale de cette zone est l’habitat qui pourra prendre différentes formes : logements 
locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, logements collectifs, habitations 
individuelles groupées… Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités 
économiques sont également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des 
habitations. 
 
 
 

3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
 

• Cette zone doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone. 
Elle pourra s'ouvrir à l'urbanisation après dépôt d'un permis d'aménager sur la zone 1AU1 afin 
d'étaler l'urbanisation dans le temps et l'espace. Elle est desservie par les équipements publics de 
capacité suffisante pour les constructions à implanter dans l'ensemble de la zone : son 
urbanisation est donc possible. 
L’urbanisation de la zone sera réalisée dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble 
ou au coup par coup en raison de la présence des réseaux sous la route de Courlans. Néanmoins 
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dans ce cas les constructions doivent obligatoirement respecter les conditions d’accès groupées à 
plusieurs parcelles afin de ne pas multiplier les coupures sur la liaison douce nouvellement créée.  

 

• Le schéma ci-après illustre les principes d’aménagement du secteur. 
Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants : 

- La zone sera découpée en plusieurs parcelles de différentes tailles. Ces parcelles n’auront 
pas un accès direct sur la route de Courlans. Les accès seront regroupés pour plusieurs 
parcelles et alimenteront les futures constructions par le fond des parcelles afin d’apporter un  
front bâti le long de la route de Courlans et afin de limiter les coupures de la voie piétonne. 

- Les voiries d’accès seront ainsi en copropriété et ne devront pas supporter de stationnement. 
Ceux-ci se feront à l’intérieur des parcelles loties. Néanmoins, suivant le projet finalisé, une ou 
deux places de stationnement hors parcelles peuvent être réalisées si les accès pompiers 
notamment ne sont pas perturbés. 
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Source : CAUE 25 

 

PRINCIPES D’AMENAGEMENT COMMUNS 

A TOUTES LES ZONES A VOCATION D’HABITAT 

CONCERNEES PAR LES O.A.P. 
 
 
 

• Principes concernant l’aménagement global de la zone : 
 

- Les accès et la voirie sont aménagés à l’échelle de l’opération. L’aménagement doit prévoir 
des espaces pour les stationnements et notamment des aires de stationnement collectives 
permettront d’accueillir les visiteurs pour la zone 1AU1 essentiellement. 

 
- L’aménagement doit prévoir des espaces pour les conteneurs à déchets. Ils peuvent être 

avantageusement regroupés pour réduire les espaces non bâtis. 
 

Source : CAUE 25 
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- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées : 

. L’opération d’aménagement présentera différentes tailles de parcelles. 

 

. La densification urbaine sera favorisée : la densité minimale sur les zones 1AU1 et 1AU2 
sera de 10 logements par hectare au minimum,  Elle pourra être supérieure en zone 1AU1 
sans dépasser l’objectif de 13 logements/ha  

- Les constructions doivent s’intégrer au site et au paysage (notamment par rapport à leur 
volume et leur hauteur) tout en présentant une diversité du bâti dans la zone 1AU1. 

 

Exemples de diversités de bâti collectif et 
individuel dans un éco-quartier 

 
 

Source : CAUE 25. 

Textes et illustrations sans valeur prescriptive. 
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• L’aménagement sera conçu dans une recherche d’intégration dans le site et dans une 
démarche environnementale durable : 

 

- Les surfaces imperméabilisées doivent être les plus 
limitées possibles. L’emploi de matériaux 
perméabilisants est obligatoire, pour les places de 
stationnement pour la zone 1AU1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Les constructions doivent s’intégrer au site et au paysage (notamment par rapport à leur 
volume et leur hauteur). 

 
Intégration du traitement des eaux de pluie Allée piétonne et sa noue latérale 

dans un ensemble paysager 

Fossé plat de traitement des eaux de pluie. 

 
- L’infiltration des eaux pluviales est privilégiée. La collecte, la gestion et la régulation des eaux 

pluviales sont obligatoirement réalisées à l’échelle de la parcelle ou de la zone et dans le 
cadre de l’aménagement cohérent et d’ensemble (bassin de rétention ouvert et paysager, 
noue… à privilégier). 

 

Source : CAUE 25. 

Textes et illustrations sans valeur prescriptive. 
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- Les matériaux ou les dispositifs permettant des économies d’énergie, une démarche de haute 
qualité environnementale ou intégrant des principes de développement durable ou des 
dispositifs de captation ou de production d’énergie renouvelable sont obligatoires pour la zone 
1AU1. 

- L’aménagement s’inscrit dans une recherche d’efficacité et de sobriété énergétiques. 
L’implantation des constructions doit préférentiellement se faire par rapport aux vents et au 
soleil : elle cherchera notamment favoriser l’ensoleillement des constructions nouvelles et 
préserver l’ensoleillement des constructions existantes (voir exemples d’implantation sur les 
schémas ci-dessous - textes et illustrations sans valeur prescriptive). 
Une compacité des volumes est à rechercher ainsi qu’une mobilisation des énergies 
renouvelables et la mise en œuvre de principes d’isolation. 

 

 
 

 

Distances entre bâtiments à respecter suivant 
le nombre de mois d’ensoleillement souhaité. 

Disposition des parcelles suivant le maillage des rues. 
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